
PLAN DE CONTINUITE 
D’ACTIVITE

Les pertes d’exploitation venant 
s’ajouter aux dégâts, les 
conséquences d’un incendie pour 
l’entreprise sont souvent 
économiquement irrémédiables : 
dans près de 70 % des sinistres, 
l’entreprise disparaît et le 
personnel se retrouve au chômage 
dans l’année qui suit. Les statistiques 
indiquent qu’une PME-PMI restant 
fermée plus de 5 jours après un 
sinistre fait face à de grandes 
difficultés pour rester sur le 
marché. Contraints ou aidés par les 
objectifs opérationnels, les textes 
réglementaires, les nouvelles 
technologies mais aussi les 
moyens de communication, les 
dirigeants d’entreprises acceptent 
de moins en moins des arrêts de 
production. Ce phénomène est 
observé depuis de nombreuses 
années.

Sources : d’après les données établies par la Fédération Française des So-
ciétés d’Assurances (FFSA) et The CPM Group and Deloitte & Touche LLP 
2005 Business Continuity Survey

Vos enjeux 

— Retrouver un niveau d’activité normal dans 
les plus brefs délais en cas de sinistre

— Disposer d’un Plan de Continuité d’Activité 
(PCA) mis à jour et testé régulièrement

— S’assurer qu’il prend en compte l’ensemble 
des scénarii susceptibles d’impacter 

 durablement votre activité

Notre offre de services 

— Vous accompagner dans votre projet 
 d’élaboration de Plan de Continuité d’Activité 

à travers :
 - Une présentation générale sur le PCA 

(enjeux, objectifs, moyens...)
 - La sensibilisation sur les différents types

de scénarii à prendre en considération
 - Une méthodologie d’évaluation des 

risques et d’identification des activités, 
fonctions et équipements sensibles

 - La réalisation d’un cas concret (adaptée 
à votre activité)

 - La mise à disposition de documents
types et d’outils d’aide à la réalisation
d’un PCA

 - Une évaluation des documents réalisés
 - Des conseils et recommandations pour 

 améliorer le PCA en place
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CAS CONCRET  
A la suite d’une visite chez un de nos 
assurés, nous avons été sollicité pour 
l’assister dans l’élaboration de son plan 
de continuité d’activité. Cette 
intervention a d’abord consisté à 
réaliser une analyse de risque globale 
de son activité et à hiérarchiser les 
différents équipements, processus et 
données en fonction de leur criticité 
pour la poursuite de l’activité.
De nombreuses faiblesses ont été 
identifiées et notamment dans les 
domaines de :
— La sécurisation des données 

informatiques
— La gestion des stocks et des 

fournisseurs
— La sécurisation de l’outil de 

production
Cette démarche a abouti à la mise en 
place de mesures préventives 
(matérielles, organisationnelles et 
humaines) qui ont permis de réduire de 
manière significative la probabilité de 
survenue et les conséquences d’un 
sinistre d’intensité. Les principales 
mesures de prévention ont consisté en :
— La protection de la salle 
 informatique par un système 
 d’extinction automatique au gaz
 associée à une procédure de back
 up efficace
—  Un audit des fournisseurs critiques  

 et des délais de réapprovisionne  
 ment des matières premières

— Un ajustement sur la répartition 
géographique des lignes de  
production entre les divers sites de 
fabrication du groupe

Pour toute information complémentaire 
prevention-france@chubb.com
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www.chubb.com/fr 
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